
  

 

 

Campagne 2024 de contractualisation des MAECs 

Réunion d’information à Carpentras le 19 mars 2024 

La Politique Agricole Commune (PAC) propose aux agriculteurs de souscrire des Mesures Agro-

Environnementales et Climatiques (MAEC). Celles-ci sont définies au sein d’un territoire, via un 
Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC). 

 L’exploitant qui souscrit une MAEC s’engage à mettre en œuvre pendant 5 ans une pratique 
agroenvironnementale, nouvelle ou déjà pratiquée au sein de l’exploitation. En échange, il perçoit 
une indemnité qui dépend du niveau de contrainte de cette pratique.  

En tant qu’opérateur du PAEC 2023-2027, le Parc naturel régional du Mont-Ventoux a souhaité 
travailler en partenariat avec le Centre d’Etudes et de Réalisations Pastorales Alpes-Méditerranée 
(CERPAM) et la Chambre d’Agriculture de Vaucluse, interlocuteurs pour le développement du dispositif 
et la phase de contractualisation. 

Les MAEC ESP1, CIFF, IAE1, proposées sur le territoire du Parc du Ventoux seront présentées lors 
d’une réunion co animée par le Parc et la Chambre d’agriculture  

Le mardi 19 mars à 17h30 
salle de réunion du Parc  

378 avenue Jean Jaurès à Carpentras 
 

MAEC Surfaces éligibles 

Protection des espèces 1 ESP1 Prairies permanentes ou temporaires 

Création de couverts d'intérêt faunistique et 

floristique favorables aux pollinisateurs et aux 

oiseaux communs des milieux agricoles 

CIFF Terres arables, Cultures pérennes 

Entretien durable des infrastructures 

agroécologiques - Ligneux 
IAE1 Haies, arbres isolés, ripisylve… 

 
Pour les mesures suivantes, nous vous invitons à vous rapprocher d’Yves TEXIER de la Chambre 

d’Agriculture de Vaucluse :  

Type de MAEC Surfaces éligibles Contact 

Lutte biologique - Herbicides VIT 1 
Viticulture  

(secteur Bédoin uniquement) Yves TEXIER : 

yves.texier@vaucluse.chambagri.fr 
Lutte biologique - Herbicides ARB 1 

Arboriculture  

(secteur Bédoin uniquement) 

Contacts : 

Parc du Mont-Ventoux - Gabrielle SIMAILLAUD : gabrielle.simaillaud@parcduventoux.fr  

Chambre d’Agriculture de Vaucluse : 

- Claire Guyon claire.guyon@vaucluse.chambagri.fr (ESP1)  

- Viviane SIBE : viviane.sibe@vaucluse.chambagri.fr (CIFF, IAE1)  

- Yves TEXIER : yves.texier@vaucluse.chambagri.fr  (VIT1, ARB1) 
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